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Comité 

Le comité s’est informé de la situation sur les marchés et a débattu des prochaines démarches relatives à la Vue 
d’ensemble du Conseil fédéral et à différentes initiatives liées à l’agriculture. Il a également approuvé la charte sur 
la numérisation dans l’agriculture. Enfin, il a posé les premières bases dans l’élaboration d’une stratégie pour 
l’agriculture. 

Paysans indonésiens en Suisse 

En lien avec le projet d’accord de libre-échange avec l’Indonésie, l’organisation « Pain pour le prochain » a invité 
deux paysans indonésiens en Suisse. Ces derniers ont visité une petite huilerie à Zell (LU). Suite à une rencontre 
avec Markus Ritter, les conclusions suivantes peuvent être tirées : a) la production d’huile de palme n’est pas 
durable et détruit les bases de la vie ; b) la libéralisation du commerce d’huile de palme augmente sa production 
et met en danger la production de colza en Suisse ; c) les deux pays doivent toujours plus importer de denrées 
alimentaires. L’huile de palme doit donc être exclue d’un éventuel accord de libre-échange. 

Foires 2018 

23 présences dans les foires et expositions sont prévues en 2018. Dans la majorité des cas, ce sont les nouveaux 
modules consacrés aux pommes de terre et aux photos du concours Agrimage qui sont mis en avant. Un nouveau 
module sur les céréales est en préparation alors que celui consacré aux déchets dans les champs sera complété. 

Statistique de la semaine 

De 2012 à 2017, la proportion des veaux femelles est montée de 49,0 à 50,9 %. En chiffres absolus, ceci signifie 
que le nombre de naissance de veaux femelles dépassait de 11'887 celui des veaux mâles en 2017. En 2012, les 
mâles étaient en tête de 15'089 naissances. Cette évolution est une conséquence de l’augmentation des sexages 
lors des inséminations. Il est estimé qu’un développement dans toutes les régions du sexage pourrait faire monter 
la part des veaux femelles jusqu’à 60 % des naissances. 


